
Grave problèmè aumonâe lI'a adopté une légis!a- Cette 
tionà .. échèlle. décroissante. une loi 

Lesa Il oc atio nsfa mi lia~es à,,~Ottawa 
, !--'ai:tic1~ 8 aggrave. encore cett~ rèssemble 
InJustice. n èst . rédige de façon à re" minim 
'~éviterleqoubleemploi des ava.it- Seuls, les 
tage~ prévus dans .là Lo.ide l'impôt 'l"avenu; an 

'. .' sur'lë.:revellu enfemps de guerre 'et 200 .en'hé 
. Emile Bou",ieri S.J. dans la présenté lai".Lesavanta- on .. laisSe, 

. . ·ges de' r~ Lai' de Z'iinpôt~ sur le re- breU&es'dalis' 

De E~latiprup.t st~ptembre: " ..... r ~11; Cll.n!ld.~·au .•. d/une.··pr()ViitCii .. nolll' V611u(].ontII :est parlé,('esontlesficile" . 
J:...a 101. de.s •. alto. cahons. famlh.ale.li' l.'ent.reti·en.~-n· enfant ,li. ·· ... l.'e.k.. rd exemptions, Si un père de famiile voti! t l C ... ·U.a. ..".. bénéficie d'une exemptiondè $1il~ r 

d t; e ~n <Vi esse ~ar "d hàlnbre duquel'l'allpcation est payable aux par. ~nfant, de cétte. sommedewa es tenu, dans. 
bo!!} com!l1Une.lI et e Sen~t tue up termes de la présente loi". Cela donc être soustraite l'allocation à ints'essentieis, 
f e 4GPOV"lu }}l0menJ; ~u u.ne re- voulait dire. qu'une province qui 1aqu.elleîlaurait· droit, _ ètcela ts des provinces 
~~:.":~L ie ~~;: :r~~~e ~~~~f~ cra éait

l 
ubn système d'allocatioll;s pOUl' chacun de ses enfants. Cetta Îamillesnenons 

vingt atW éwt lIur le 'Point d'abou- "ans e ,nt, par ~x~mple, ~.e corr!- clause iffeclesérleusementtous les·MCe.ssoÎJ:e .. Une 
th", hl' ttlJt!t' même du hill-tôt, tel ",el" la presente 101 s exposaIt à von" pères de famille ,dont le revenu at· toujoursv.enir 
qu.t ri'dise, ,';on! tout gâtér. ~. perdre pa~ ses r~sortissants ~oute teiritenviron $2,OOO~ I1y .aurades 'l'enseinhle: déjà 

iNau" 1)e toucberoas, 'daps cette la 1:art qUI pouvait leu~ revenIr d.e cas où l'allocation sera totalement el' la loip'atll~ 
étude "'1c.e.h~ete, qu'aUX pniuls es- d~Olt (!es argents atfectes par !e fe- annulée. C'C-'lt retirer d'nnemain c'est.le désor-
sanbN. Ç4tte loi des "aJJocations Ileral. a ces allocatIOns. Par egard ce qu'on douuede l'autre. tout siru- i, à toutes'ffns 
:f~upmaJe.~·: eat un, p~o?uit de qua. l~eut·etl'e pour le~ promesses de M, plement.Ainsi, un. pèTe quiauraitû'llnttérR en vigueur 
Mi! nen.tnent lRCene'll'!! qu'on 1 bodbout, on a fa~t s~ter l~s lllotsdroit à une allocation :(le $96 pa1' qu'en juillet primham. Il faut nous 
""';Jd 1IU prix fort en faisànt valoir l "ou d'une proVInce, Theoriqlle- an la verra complètement dispa- hâter d'.é.clairer,l TI et ()btenir 
l'éfiqlHtte. ' • -ment, la loi telle que votée la1sse raitr'e p.arce qu'il bénéficie d'une desle dél;lUt~. . chaine ses-

.:.>taons tout de suite qu'une loi le champ· libreàux provinces, e:xernptionde $108 par enfant-'-I sion qu'èll!'l~o~t~;'I;~fondue'dans le, 
fil:Wralt qui distribue des alloca- :Mais.à toutes .. fins. pratiques elle les exemPt. ion, qui est déjà loin. d'être sens. d.'une Pl.u.·.S .••. egrS.liId.e. il1stic.eS.Q, 
.tlOI2t> lIufamille.s n'est pas m~ces- empêche de se prévaloir de leur proportionnelle à 'ce que coûte l'en· daleet d'ùneaâirninistr.atioa plus 
luairem."t incan.st!tuti<lp,uel1e, Mais droitconstitutiolluel 'à cause d.U .. ' tr·elien d'un. enfant. . décentralisée.' .' . 
e!\e p.,.t fo11 biell' poser des c.ondi· coût qn'elltraînerait une seconde . .' . 
fions qui lhent des droits: ceux admil1Îsftation de ces allocations 
dei proTÎnC8S, par . exemple, ou et à cElnse .. des impôts provinciaux 
ceux aes f .. milleS. Or la loi en cau- supplémentaires ·.nécessaires qui 
ae]üe principalement les uns et mettraiènt en mauvaise posture de· 
les autres. . vant les autres provinces celle qui 

1 
ajouterait cette charge aux feuille/! 
d'impôt, 

Elle s'attaque aux droits des pro- 4. Fiscqlitê. -,Le financement de 
,vinees directement ou indirecte- eette 101 -11 ::éd~mera ent!e 
ment SUr les Doinls \Suivants: t 0 ,S200,OOO,OOO et $2<10,000,000, afflr
l'éduo«tloq 2ô le droit civil 3° 1 me le premier ministre -'- met en 
l'initiAtive 'dans le domaine ,s o'ci al, jen le pOUVOir nscaldes provinces, 
4" Je pou"lolr fisèaJ. En temps de guerre, une teUe SQIrrl-

1. BdUliatlon.---,.DOn sait que de me est minime dans un budgef de 
par i}olre Constitution k domaine huit milliards ~rais au reto;ur des. 
toutentiec !W: l'éducation est résel'- temps normaux, nouS pr.evoyons 
'Ve à la juridiction des provinces, que le ~ouYeI"l1ement federaI ne 
C'est IJn point Îondamental du pac- pOll'rr:a debOllrser C,eUe s?mme sans 1 
te eoufèdént.tif, Or l'ar~ide 4 (pa- reteUlr .les pOllvOlr~ f~scaux q;ue 
rr.gnrtpbe 2} de la loi que HO US élu· les proVinces 01~t du lm abando'l1-
dions 'tll.blit indirectemtmt l'âge de' ner pour la du~ee de ~a .g,uerre; Ce . 
la fré~entstion obligatoit'e 101's- seraIt la sanctlOu défuutlve dune \ 
qu'i! rlecrète que "l'allocation ces- s}tuaHo'!l, de fait, ,d'u'ne centr,alisa- . 
51' d'être payable à tout enf:mt de tIon ,nUISible au develÛ'ppement de~ 
plus rie . six ans et physiql.1ement pronnc!!s, au progrès du pays e~ ~ 
al1te ,'1. aller. à l'école qui n'y va une solIde bonne entente, VOl~a 
pas".Cetle disposition mérite d'au- encore une brèche.à l:autononlle 
tant plus' d'être soulignée qu'elle provine·îale, :pourq'11{)Î ne pasrecou· 
s'accompagne d'une sanction véd- l'il' au prin·dpe de la légisIatiop 
tllhle, la cessation de l'altocation, concurrente, comme l'on a fait 

La!;uite du texte cllé parle de pour les pensions de neillesse'? 
l'enfant qui néglige d'aUer fi l'éoo, La famille, société hiérarchisée 
le " .... ou, qui ne reçoil pas ,une for- de droit naturel, a pour chef le 
manon elJUlValeilte prescnte d:.ms 1 père. Elle est soumisè à. des lois 
les, règlerryents':. Qu'est-ce que .cet- morales qu'il faut respecter 10rs
le fOl'l1,lahon eq1llva,lente? QUI la qu'on vêut lui venir en aide, Or, la 1 

!Iétern:ll!lera? ;Les regleme~ts; dont loi que nous étudion:;; ignore plu
Il :est, It;l questlon seron! dlct,es par sicl1l'i:\ points de ,cette loi naturelle, 
~e ITIlnlst.re, de la Sant~nl!tIpnale, Nous verrons 1 0 qu'elle ne sauvé· 
a OUawa. C es.t donc: lUI qt~l Jugera garde pas le droit des pères de "fa" 
du 'gen,re de 10l'f!la\lOnqu: donn~- l mille, 2 0

. qu'elle ·considère sUr un 
r~ dmlt oU ~lOn, a 1 a!l?CatlOn. VOl- même plan les enfants légitimes et 
cl,uue)'n,Ler"ientlOn dilecte~u pou- illégi1;imeset 3° qu'elle ne fayorise 
vOIr ;ferleraI, dans le, d011?all1e des pas les familles nombreuses 
provinces. C e:st la. hberte de l'en- '. ' 
.seignem~nt(point extrêmement l' 1. Droit des. pères de .famille~ ~ 
grave el !lui r.el~,ve, eicIus.iYem<;l1~1 L'a. rticle5 p~rInet au Hfonct~.onnai,
dl! pouvOIr Pl'OYIIlCIa1) qUI est lCl. re que les reglements autorIsent a 
mise en jeu et soumise au pouvoir cet' égard" de discontinuer le Yer
discrétionnaire des ministres ou . sement de l'allocation ou de le faire 
p}ulôt des fonclÎonnaires .d'Ottawa, il qnèlque outre personne ou orga
'Cne telle clause bat en hl'eche d'un nisme - "s'il est convaincu' que 
,s(.'ul co'U)) ra~ltollOllli~. pravipclale l'allocation. "n'est pas" affectée. ex
dans 'Ie doma] ne de l educatIon ~t icillsivement à: l'entretien, au soin, . 
Dm:l'e la porte, pour les_ cas parti.! à la formation. à l'instrilction et il 1 
('nller.s, '. ~ux plus fanatIques abus l'avancement de l.'en. rant".' Notons 
de?poll'~lr.. ., ' ... le mot: "convaincu", qui laisse à 1 

_,' nro,lt cIV11. :-.En cette .mahe- i l'arbitraire .d'un fonctionnaire tous 
r~ I~. presente ~o.l.lese le drOIt pro- j les pères de. famille du Canada; 
'1dn~ul, de (l,ell~ façons. , 1 !llême un fonctionnaire bien dis-

.L arhclt; b ctabht, une cour, fe-, posé pourrait commettre des er
derale q;m du premler~oup. lu,g~ 1 reurs regretiables, Qu'en sera-t-il . 
en del'nter res.sort de la capacIte dans un pays étend et' ,. _1 
et de la condUite des parents rela- me -le Canada où l~ fo Vat~le cO,m . 
tivcmcnt .11 l'éducation de leurs en- _. .'. "nc lOnnalre , 'd'" . . en cause aura ne'èessalrement ses 
rants, ,01', la jlU'l lctlOn~ pour t011t préjugés soit géo"raph'. . t 
ce q.Ul . concerne ,la famIlle,. est re- religietd, soit eth~iquesliULs~s sC~_ 
servee allX provmces: 1) semble natUens anglais ou irlandais accep
~onc ,qij.e le~ cas qUI l:eleyent .de teraient-ils qu'un. Canadien fran
l adllHll!S~rat_lo_n. de la l~l, ,du p~lllt {!ais soit dépositaire d'un pouvoir 
de :'~le .JudICiaIre, de,\I:alen,t etre aussiincliscret? 
confles. il une. C~!lr deja eXIstant,e L'article 11 de la loi revient de 
dul'! 5 (:ha que pl onllc~, ,ou en p.artl-façon plus détaillée .s r' ' 
:uJlel' ~ux ,fo~lr~ famlhales, qU! se- laiss~ aux autorités fé~ér~rei~~v~é~ 
talent a cre:1 l~~ . '" termll1er, par voie de règlèment le 
D~ p!llS, d ,apres n~:re CO~,e c~~l . "parent" à qui sera versée l'àllo'ca. 

du QI.l~bee, ,e mot, parent, deSl~ tion, Ce qui est inquiétant dans 
gne le père uu la mere de 1 en~ant. cette disposiU'on c'est'e ' 
O l

, " .. " l ') cl 1 . ,qu ces re-
. l''.\, apTes !, aruc e - e a presen- glements ue concernent pas seule

te 101, Il! m, me mot a une exten-ment des cas particulie 
l;ion bell.uco~IP plus grande: "pa- l'article 5 ma'l's' toute" l'S, com~e 

t 
. ,!1,j' t l' l ,tt f . d' , ,une prOVIn-

r~n , :, Ch-'" ,:," S?US a. I! \e, .. 1'- ceOIl une catégorie d~cas". A l'a-
,sIgne un pele, "n, beau-pen~,.un vantageou au détriment d Il 
père' ~ d~'p!lf, ~m, per,e nùllrl'~Cl,Cr. province, ou de qllellecaté e od~e d: 
une lUt!"!':, nue ne,l..ie-mere, ~tll:~ mere cas,. de tels rèalement '. - g . t" 
3 dll j:;U"", llUt] :nerenouyru:iere, ou ils être faits? La l ' s pou~r~en 
lt'll1tt; :.tutrc peno:llie qUI I;'ntretHmt large porte' aux. ab Dl duvre 

ICI, une 
1:'1 ff.!~,'\!!t ..... 1 en a la garde". Il y a\ ."'.. us e pouV'Olr. • 
lh ,.lw> '1U':11U question de mot'· I ,2. Leg~tlImte des ,eI1.fall~s • .,..-- La 1 

'::\O!1~'" ItTlenà;-üns. 01 ne fal\ au.cl:!~e dlsl1nctlOn entre 
.• r '.. . . . .... • 1 . Içs enfants legItlmes (légitimés ou 1 

, .~. ,n,l:rdtl?", en 1:1l!'ler,e soc,la e. - le gale ment adopt') tl f 
Le ~.;{tB on,II;!!.1 d\! hl!! 161 (art.· illégitimes Les aellso eu' es feu l;ll~ts 
8 ' ... "); i 't ou "OUYUI" 1 • . ca OUS amI la
'. r •• ~!lp .. ~· ~ .• Il Mil. ," " , ~, es - leur nom mA e l" d' 
!le'.lT ~. ~"Iu.e!l :t pou 'l'OH' d,~ t:edu1- tendent.à secoUI'l'rcl

lU 
f lU . ~qu,,: -

• ~'. t ' 1 6. "",'110 1" . es oye! s regu
Tf. "II· ,'~ rht!!il! ,(),iI,em"n,." - lerement constitués. Une' 1 ' d 
;:.1lUDlt "t.r-Ilh.;e il toule pllrsoune allocations familiales .. 01 es 1 
!· .. ., .. !~II~ ;'IJ)~ ~l(b du gouvernement 1 sile. Hee sur cette distllqUt~ garde le~ " " ! .. lC Ion encou- . 
_~_ . .. '. :li,?e't~ u meme coup les naIssances! 
~~~- . ". = Il cgl, Imes. C'est un devoir de se- j 

ccrur~r les, f~lles-mères et leurs en- 1 

1 f~l1ts, ~na~s ~l faut recourir à d'au-

1 

il,es plocedes, li est contraire àu 
bIen c?mmu~ et â ~a morale de met. 
t~e, sm le meme pIed les unions lé
g1l1n1«:S et les unions illégitimes 
, 3, ",:ombre fies enfants, - Le p'l'G+ 
J~t d Allact:;tlOns familiales publié 

1 doll1s Relations Clllloût 1944 îndi-

1

; (~~le ct: gue nous estimons une juste 
.' 1 ep~:tI tron des allocations. . . 
" 1: eehelle ,décroissante des allJ-

i c.? pons fal1;ul!ales .n.ou. s p. araît fon
i Clerement lnluste. Les allocations 
! ayant ]Jour hut d'aider'. le père à 
sllp.~Ol:tel' les charges de famille, H 
~st enden~ qu'en justice elles doi
,t;llt faVOriser surtout les familles 
plU'! ,nombreuses; Or, l'article 3 de 
,a !~l Douv.elle .ed!cte un' t:J,ux dé
crOlSs~n! éh!lloeatlons il partir.du 

1 

clllq,l!lE'me e.llfant •. "Toutefois, 1'.9.1. 
1 10cal1011 ,pay~~le en ce qui coneer
i ne un cm(Jmcme enfant entr·etenu 
: par le parent,doit ê.tre réduite de . 

un, ~.olIar; en ce qui conce'rne lm 
hmtu'me c;nf~nt et chaque. enfant 
en VIIl;; mIlSl' entretenu de' troi!'. 
(10" ." T' • d ' 

1 

• Jlal'S , ull pere e famille quia 
i quEttre c~lfants.el1, bas de six an', 
! dOl~ to~cner reguhèrement $20 par 

mOlS, Cependant, si ces quatre en
fants sont les huitième neuvième 
dlxitille et. onzième bénéficiaire; 
de l~ r8.~me-, n ne touc.lleraque $8 
au beu de 820. La 101 punit tOùt 
simf!lement les fammes qui aecell
t-ent .les enfants que Dieu leur en
.... oie, elle inflige une véritablu 

. amen dt' uLlxparerits qui fournisse-;:rt 
fl:U: pays sa première.etPJ'ÏnciplM'1 

f PSb&sW dnPgmœeg, AwM jMn 




